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Vu la Constitution ;

Notre instrument d'adhésion au protocole pour la répression d'actes illicites contre la sécurité des plates-formes fixes 
situées sur le plateau continental, fait à Rome le 10 mars 1988, ayant été déposé le 25 janvier 2002 auprès du Secrétaire 
général de l'Organisation maritime internationale, ledit protocole entrera en vigueur pour Monaco le 25 avril 2002.
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1.  

Notes
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